
 

 



Espace Ville ð juin 2002- Document provisoire  2 

 

 
 

 

COMPOSITION DU DOSSIER 
 

 

 

 

 

 

1. Rapport de présentation de la modification 

 

2. Règlement modifié 

 

3. Annexes 

 

 

 

 

 

 
 

Le présent dossier contient uniquement les pièces du dossier qui sont concernées par la 

présente modification. Toutes  les autres pièces du dos sier du  Plan Local dõUrbanisme 

approuvé en Février 2007 demeurent applicables sans changement.  

 

 

 

 

 

 
Etude réalisée par Espace Ville - Urbanistes- 84 bis avenue du Général Leclerc 78220 VIROFLAY 
en collaboration avec les services municipaux 
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Présentation et justification du contenu de la modification 

 
 
 
 
Le présent rapport a pour objet de présenter et de justifier les différents points qui font lôobjet de la 
modification, il vient sôajouter au rapport de pr®sentation du PLU approuv® le 13 f®vrier 2007 qui demeure 
applicable. 
 
 
 
Le contenu de la modification porte uniquement sur les points suivants:  

 
 
- Rapport de présentation : une information est apportée sur les risques liés au retrait-gonflement dôargile. 
 

- Règlement : des modifications ponctuelles sont apportées sur le règlement de certaines zones :  
 

- Articles 5 des zones UC, UD, AUC d: 
 

 - sont pr®cis®es les modalit®s dôapplication de cet article pour les divisions nouvelles et 
pour les parcelles existantes supportant déjà une construction 

 
 - il est pr®cis® que la r¯gle de taille minimum de parcelle ne sôapplique pas pour les 

équipements collectifs et les installations nécessaires au fonctionnement des services 
publics ainsi que pour les constructions annexes 

 
- Zones UA, UB, UC, UD, UL, AUC d  articles 7 et 8 et zone N article 8: la r®f®rence ¨ lôaffectation 
int®rieure des pi¯ces dôhabitation est supprim®e 

 

- Zones UC, UD, AUC d article 2 : le plafond de SHON au del¨ duquel les constructions dôun seul 
tenant sont interdites, est supprimé 

 
- Servitudes : le tableau et la notice des servitudes sont précisés pour ce qui est des servitudes 
relatives ¨ lôa®rodrome de Chavenay 

 
 

 
En dehors de ces points, lôensemble des dispositions du PLU approuv® en f®vrier 2007 demeure 
applicable sans modification. 
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Justification des points faisant lôobjet de la modification 
 

 
- Rapport de présentation :  

 
Information sur les risques liés au retrait-gonflement dôargile.  
 
Justification : le plan de pr®vention est pour lôinstant ¨ lô®tude. Nôayant pas encore ®t® approuv® par 

arr°t® pr®fectoral, il nôest pas opposable et ne peut figurer dans le PLU au titre des servitudes dôutilit® 
publique. N®anmoins les ®tudes sont suffisamment avanc®es pour quôil soit possible et justifi® de 
mentionner ce projet de plan de pr®vention des risques ¨ titre dôinformation. Cela permettra aux futurs 
constructeurs concern®s dôanticiper et de prendre les mesures de prévention nécessaires pour réduire ou 
supprimer les cons®quences dommageables ®ventuelles li®es au risque de retrait gonflement dôargile. 
 

En conséquence, dans le cadre de la présente modification, est inséré dans le dossier de PLU, la notice 
technique r®alis®e par les services de lôEtat destin®e ¨ informer les constructeurs sur les mesures 
préventives à prendre pour se prémunir contre les risques liés au retrait-gonflement dôargile.  
 
 
 
- Règlement :  
 
- Articles 5 des zones UC, UD, AUC d: 
 

- Sont précisées les conditions dôapplication de lôarticle 5 portant sur la taille minimum de parcelles : 
-  - la règle sera applicable pour tous les terrains bâtis ou non ; y compris ceux qui sont 

 issus dôun lotissement ou dôun permis valant division 
-  - elle ne sera pas applicable pour les constructions destinées aux services publics, 

 pour les constructions annexes et pour les extensions des constructions existantes. 
 
Justification : en application de la r¯gle du PLU dôorigine, les parcelles existantes qui sont en dessous 
de la surface minimum exigée sont inconstructibles. Or un certain nombre de ces  parcelles sont déjà 
b©ties et occup®es par des constructions dôhabitation. En application de cette r¯gle, les propri®taires ne 
peuvent r®aliser aucune extension. M°me sôils disposent de droits à construire résiduels, ils ne peuvent 
pas les utiliser.  
 
La nouvelle r¯gle permettra, ¨ ces propri®taires, d®s lors quôils disposent dôune construction existante sur 
la parcelle, dôutiliser normalement leurs droits ¨ construire r®siduels en ®tendant le b©ti existant sôils le 
souhaitent. Cet assouplissement, permettra de répondre aux besoins des habitants, sans remettre en 
cause lôobjectif initial qui est de pr®server lôurbanisation traditionnelle et lôint®r°t paysag® des zones 
concernées. 

 

Dans le m°me esprit, il est pr®cis® que la r¯gle de taille minimum de parcelle ne sôapplique pas pour les 
constructions annexes ainsi que pour les équipements collectifs et les installations nécessaires au 
fonctionnement des services publics. En effet, ce sont des constructions qui présentent un caractère 
dôint®r°t g®n®ral et qui doivent respecter des contraintes particuli¯res, il est donc justifi® de pourvoir les 
réaliser sur des parcelles de petite taille, cela ne présente pas de risque en termes de morcellement 
excessif. 
 
Inversement, le fait de r®glementer les terrains nus et les divisions nouvelles est conforme ¨ lôobjectif vis® 
qui est de dissuader le morcellement en unit®s fonci¯res trop petites afin de maintenir lôurbanisation 
traditionnelle et lôint®r°t paysag® des zones concern®es. 
 
 
 
 
 
 
 



Espace Ville ð juin 2002- Document provisoire  6 

- Zones UA, UB, UC, UD, UL, AUC d  articles 7 et 8: la r®f®rence ¨ lôaffectation int®rieure des pi¯ces 
dôhabitation est supprim®e : 

 
Justification : en application du décret du 5 janvier 2007 réformant le permis de construire, les plans 

int®rieurs des b©timents nôont pas ¨ °tre annex®s ¨ la demande. Lôaffectation int®rieure des pi¯ces ne 
peut plus °tre contr¹l®e. En cons®quence il nôy a plus lieu, dans un r¯glement dôurbanisme, de distinguer 
lôimplantation des façades en fonction des ouvertures sur des pièces principales ou secondaires. 
 
 
- Zones UC, UD, AUC d article 2 : le plafond de SHON au del¨ duquel les constructions dôun seul tenant 

sont interdites, est supprimé 
 

Justification : cette règle est apparue inadaptée à la réalité de nombreuses constructions 
caractéristiques de la commune et contraint inutilement leur évolution. En conséquence elle est 
supprimée, car les dispositions des articles 9 (emprise au sol), 11 (aspect extérieur)  et 14 (COS) sont 
suffisantes pour contrôler et éviter des projets qui, par leur taille ou leur gabarit, risqueraient de ne pas 
sôint®grer dans lôenvironnement ou le paysage. 
 
 
- Servitudes : le tableau et la notice des servitudes sont précisés pour ce qui est des servitudes relatives 

¨ lôa®rodrome de Chavenay 
 
Justification : cela permettra dôapporte une information plus compl¯te aux habitants, notamment ¨ ceux 
qui sont directement concernés par cette servitude. 
 
 
 
Incidences de la modification 

 
Ces modifications répondent aux crit¯res fix®s par lôarticle L 123-13 du code de lôurbanisme : 
 

¶ Elles ne portent pas atteinte ¨ lô®conomie g®n®rale du PADD, Les changements apport®s 
sont mineurs, ils nôauront pas de cons®quence sur les grandes perspectives dô®volution de 
la commune, ni sur les grands ®quilibres dans lôoccupation du sol ¨ lô®chelle du territoire 
communal.  

 

¶ Elles ne réduisent pas un espace boisé classé ou une protection édictée en raison de la 
valeur agricole des terres, des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, 

 

¶ Elles nôinduisent pas le d®veloppement de graves risques de nuisances. 
 

 
CES MODIFICATIONS NôAURONT PAS DE CONSEQUENCES SUR LA COMPATIBILITE DU PLU 
AVEC LE SDRIF 
 
La modification du PLU sôinscrit dans la continuit® des objectifs mis en avant par le SDRIF  pour lôavenir 
du  territoire. Elle nôa pas dôincidences sur la prise en compte des mesures de protection pr®vues par le 
SDRIF sur le territoire (zones vert clair et vert foncé). 
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Avertissement 
 
Ce projet de r¯glement modifi® est destin® ¨ °tre mis ¨ lôenqu°te publique. 
 
 Afin dôen faciliter la lecture, les ®l®ments faisant lôobjet de la modification apparaissent en 
couleur : 
- couleur bleu : ce qui serait supprimé dans le cadre de la modification 
- couleur rouge : ce qui serait ajouté dans le cadre de la modification 
 
Ce qui apparaît en noir resterait inchangé. 
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE UA 
 

Cette zone correspond aux centres anciens traditionnels (UAa), ainsi quôau centre plus moderne (UAb). 
A lôint®rieur de cette zone, sont applicables les dispositions instaur®es par les articles du pr®sent 
chapitre. Par ailleurs, les travaux ou constructions doivent être compatibles avec les orientations 

particulières figurant dans le présent PLU et en particulier les constructions ou aménagements réalisés 
sur la ferme située rue Charles De Gaulle. 

 
 
ARTICLE UA.1 - Occupations et utilisations du sol interdites  
 
Sont interdits les modes dôoccupation du sol suivants : 

 
- Les constructions ¨ usage dôindustrie ou dôentrep¹ts. 
- Les installations class®es pour la protection de lôenvironnement soumises ¨ autorisation 

préalable, telles que sont vis®es ¨ lôarticle L 511-1 et suivants du code de 
lôenvironnement. 

- La cr®ation ou lôam®nagement de terrains de camping ou dôaccueil de caravanes dans les 
conditions pr®vues par lôarticle R 443-7 du code de lôurbanisme. 

- Le stationnement des caravanes dans les conditions pr®vues ¨ lôarticle R 443-4 du code 
de lôurbanisme. 

- Parmi les installations et travaux divers vis®s ¨ lôarticle R 442-2 du code de lôurbanisme, 
sont interdits :  

  - l'ouverture et lôexploitation de carri¯res, 
 - les affouillements et exhaussements des sols non n®cessaires ¨ lôacte de 

construire, 
- les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des 

véhicules épaves. 

 
 
ARTICLE UA.2 ï. Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 
 
Rappel  : Toutes les constructions qui ne sont ni interdites (article 1), ni autorisées sous conditions 

particulières (voir ci -dessous), sont autoris®es sans condition sp®ciale si ce nõest le respect des 

différents articles du présent règlement.  
 
- Les installations classées soumises à déclaration préalable telles que sont vis®es ¨ lôarticle L 511-1 et 
suivants du Code de lôenvironnement sont autoris®es à condition : 

  - que dans ces conditions normales de fonctionnement, elles ne présentent pas de nuisances 
sonores ou olfactives exceptionnelles pour le voisinage, 
    - qu'elles ne risquent pas, en cas dôaccident ou de fonctionnement d®fectueux, de causer des 
dommages graves aux personnes et aux biens. 

 
- Sur lôensemble de la zone, le permis de d®molir est institué en application de L 430.1, d du Code de 
lôurbanisme. En cons®quence, sur la base de lôarticle L 430.5 2

ème
 paragraphe du même code, il ne sera 

accord®, ®ventuellement sous r®serve de lôobservation de prescriptions sp®ciales, quô¨ la condition que  si 
les travaux de démolition envisagés ne soient pas de nature à compromettre la protection ou la mise en 
valeur des quartiers, des monuments et des sites. La d®cision sera prise par lôautorit® comp®tente, en 
tenant compte de lôint®r°t historique ou architectural de la construction, de son impact dans le paysage et 
du contexte dans lequel elle est située. 

 
- Dans le secteur classé en application de lôarticle L 123-1, 7° du code de lôurbanisme comme site ou 
secteur à protéger et à mettre en valeur pour motifs dôordre culturel ou historique, situé en partie nord 
ouest du hameau de la Bretèche et repéré sur le plan de zonage avec une légende particulière, les 
constructions nouvelles ainsi que les extension des constructions existantes ne sont autorisées que si 
elles sont compatibles avec lôobjectif de protection et de mise en valeur du site. En cons®quence pourront 
être interdites ou soumises à des conditions particulières, les constructions nouvelles ou les extensions 
du bâti existant, qui auraient pour conséquence de compromettre la protection du paysage ou de 
dénaturer le caractère historique ou patrimonial du site. 

ARTICLE UA.3 - Accès et voirie 
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1Á) R¯gles relatives ¨ la pr®sence dôacc¯s suffisants pour desservir la construction projet®e 
 
Toute autorisation d'occupation du sol peut être refusée si les accès à la parcelle sont insuffisamment 
dimensionnés compte tenu du nombre de logements ou de m² de SHON projetés, ou si les accès 
présentent un risque pour la sécurité des personnes. Ces voies peuvent être créées, soit sur la parcelle 
elle-même, soit par servitude légalement instituée. 
 
Les accès y compris les voies privées doivent présenter les caractéristiques permettant de satisfaire aux 
exigences de la sécurité, de la défense contre l'incendie, de la protection civile et d'assurer notamment 
une desserte automobile à moins de 50 m de toutes les occupations du sol autorisées. 
 
2°) Règles relatives à la création de nouveaux accès sur les voies publiques 
Le nombre des accès créés sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. Lorsque le 
terrain est desservi par plusieurs voies, le ou les accès doivent être établis sur la voie où la gêne pour la 
circulation sera la moindre. 
 
En cas de création de parking en rives le long des voies publiques, lôacc¯s direct des places sur la voie 
publique est interdit, le parking doit être conçu de manière à ce que l'ensemble des places soit desservi 
avec un seul acc¯s ou un nombre dôacc¯s limit®. 
 
3°) Les accès et voies de desserte créées sur les parcelles devront être dimensionnées de manière à 
répondre de manière satisfaisante aux besoins engendrés par la ou les constructions projetées en tenant 
compte du nombre de logements quôils seront destin®s ¨ desservir. 

 
Les voies privées se terminant en impasse doivent être aménagées de telle sorte que les véhicules de 
sécurité et de service puissent faire demi-tour.  

 
 
ARTICLE UA.4 - Desserte par les réseaux  
 
1 - Eau : 
 
Toute construction à usage d'habitation, tout établissement et toute installation abritant du personnel doit 
être alimenté en eau potable sous pression par raccordement au réseau public de distribution d'eau 
potable. 
 
2 - Assainissement : 

 
- Eaux usées : 

 
Le branchement sur le r®seau collectif dôassainissement est obligatoire pour toute construction nouvelle. 
Toutefois, en lôabsence de r®seau et uniquement dans ce cas, un assainissement individuel conforme ¨ la 
réglementation en vigueur est autorisé ; les installations seront conçues de manière à pouvoir être 
branchées sur le réseau collectif dès sa réalisation. 

 
- Eaux pluviales : 

 
Les eaux pluviales seront dans toute la mesure du possible infiltrées sur la parcelle ou récupérées pour 
des usages domestiques. Elles pourront n®anmoins °tre rejet®es dans le r®seau sôil existe, apr¯s mise en 
place de dispositifs de dépollution si cela est nécessaire, notamment pour les eaux de parkings et a 
condition de respecter les prescriptions techniques relative à la limitation du ruissellement fixées par la 
CLE de la Mauldre, annexées au présent règlement. 
Tout reversement dôeaux r®siduaires dans le milieu naturel est interdit. Les eaux r®siduaires industrielles 
seront épurées par les dispositifs de traitement, et en règle générale tout déversement d'eaux résiduaires 
dans le milieu naturel ou dans les égouts publics est soumis aux dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur. Les eaux de refroidissement ne pourront être déversées dans les égouts 
publics qu'avec l'autorisation préalable de la collectivité à laquelle ils appartiennent et selon les modalités 
et conditions qu'elle fixera. 
3 - Autres réseaux (Electricité, gaz, téléphone, câbles,...) : 

 




